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Erwägungen

E. 1
Un plafond de dépenses de 1099 millions de francs est ouvert pour les contribu- tions
versées pendant les années 2004 à 2007 en vertu de l’art. 18 de la loi du

E. 6
octobre 1995 sur les hautes écoles spécialisées (LHES)3. 2 Les tranches annuelles
s’élèvent: a. pour 2004: à 236 millions de francs; b. pour 2005: à 258 millions de francs; c.
pour 2006: à 292 millions de francs; d. pour 2007: à 313 millions de francs. 3 Des postes de
durée limitée – mais non des postes de durée illimitée – peuvent être financés sur le plafond
de dépenses. Art. 2 1 Un plafond de dépenses de 80 millions de francs est ouvert pour les
contributions versées pendant les années 2004 à 2007 en vertu de l’art. 20 LHES,
notamment pour les filières d’études de la santé, du travail social, des arts, de la linguistique
appliquée et de la psychologie appliquée des hautes écoles spécialisées. 2 Des postes de
durée limitée – mais non des postes de durée illimitée – peuvent être financés sur le plafond
de dépenses.
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